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                                                                              COMMUNE DE WILLERWALD 
     Département de 

          la Moselle                                                     Extrait du procès-verbal des 
délibérations du Conseil Municipal 

     Arrondissement          
     de Sarreguemines                                           Séance du  22  DECEMBRE  2023 

Sous la présidence de M. HAXAIRE Henri, Maire 
Nombre de conseillers élus :    19  
Conseillers en fonction :          19 Quorum :    10 
Conseillers présents :               12 Mme BREITENBACH Murièle, M. BIRCKER Luc, Mme 

BUCKEL Michèle, MM THIRIET Jean-Paul, HAFFNER René, 
Mme TERVER Françoise, MM GRATIUS Fabrice, HUMBERT 
Vincent, Mme KUNTZ-THOBOIS Stéphanie, MM MULLER 
Jonathan, KLOSTER Jonathan 

Conseillers absents excusés :   7 M. KLEIN Dominique, (procuration à BIRCKER Luc), Mmes 
FIXARY Jacqueline, (procuration à TERVER Françoise), 
KLEIN Catherine (procuration à BREITENBACH Murièle), 
ALIAT Aouda (procuration à GRATIUS Fabrice), MM 
SCHRÖDER Gérard, JUNCKER Gilles (procuration à 
MULLER Jonathan), Mme KIEFFER Christine 

Conseillers non excusés :         0  
Procurations :                           5 
 
 
 
OBJET : ARRÊT DU PROJET PLU COMMUNAL 
 
 
 
VU les articles L.153-31 et L.153-32 du code de l'urbanisme, 

VU les articles L.153-11 et L.103-2 du code de l'urbanisme relatifs à la 
concertation, 

VU les articles L.153-14 et R.153-3 du code de l'urbanisme, relatifs à l'arrêt du 
projet de plan local d'urbanisme (P.L.U.), 

VU la délibération en date du 13 juin 2016 prescrivant la révision du PLU, 

VU le projet de P.L.U. et notamment le rapport de présentation, le projet 
d'aménagement et de développement durables, les documents graphiques, le 
règlement et les annexes, 

VU le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de 
développement durables, conformément à l'article L.153-12 du code de 
l'urbanisme, ayant eu lieu lors de la séance du conseil municipal du 20 novem- 
bre 2020, 

VU le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire, 

Considérant que le projet de P.L.U. est prêt à être transmis pour avis aux 
personnes publiques qui ont été associées à son élaboration et aux personnes qui 
ont demandé à être consultées ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil Municipal tire le bilan de la 
concertation : 

 arrête le projet de plan local d'urbanisme de la commune tel qu'il est annexé à 
la présente ; 
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 précise que le projet de plan local d’urbanisme sera communiqué pour avis : 

- à l'ensemble des personnes publiques associées à l'élaboration du P.L.U ; 
- aux communes limitrophes ; 
- aux établissements publics de coopération intercommunale ; 

 

_____________________________ 

 
POUR EXTRAIT CONFORME 

WILLERWALD, le 27 décembre 2023 
Le Maire, 

Henri HAXAIRE 
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